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Le Plan Climat (2004-2012) est le plan d’action du Gouvernement pour être à la hauteur du défi majeur que constitue le changement climatique, en respectant l’objectif du protocole de Kyoto. La France s’engage dans l’objectif d’une réduction de 20 % des émissions européennes d’ici 2020 et d’une division par 4 de ses émissions d’ici 2050 : le « Facteur 4 »
. 
Le GIEC recommande stabilisation de la concentration atmosphérique en CO2  à 450 ppm, le rapport Stern
 indique que le coût d’une réduction des émissions pour atteindre la concentration de 550 ppm de carbone dans l’atmosphère serait supportable. Il conclue que « la génération actuelle doit prendre des mesures urgentes et décisives pour lutter contre le changement climatique », car remettre à plus tard entrainerait des coûts importants pour les générations futures.  Pour chaque français, il conviendrait de diviser par 4 ses émissions
. L’ampleur des actions à mener ne fait pourtant pas l’objet d’un consensus, comme le montre les nombreux articles critiques qui ont été rédigés suite à la publication du Rapport Stern. Le type d’actions à mener ne fait pas non plus l’objet d’un consensus. Dans cet essai, nous prenons l’objectif d’émission de 4 tonnes d’équivalent CO2 par personne et par an comme nécessaire et justifié et nous nous concentrons sur les actions à mener pour l’atteindre. Diviser par 4 les émissions françaises de GES (Gaz à Effet de Serre) à l’horizon 2050 est un objectif  qui mêle un ensemble de considérations -techniques, technologiques, économiques, sociétales…-. Déterminer à quel niveau doit se concentrer l’action est une des questions majeures.
Quel niveau d’action ? Une place pour les actions individuelles ?
Jusqu'à présent on a beaucoup entendu parler des actions possibles au niveau national ou international. Les actions à caractère international passent essentiellement par la signature d’accords internationaux (accords de Kyoto par exemple). Les actions à caractère national recouvrent les grands programmes éoliens ou nucléaires, les politiques de soutien aux économies d'énergie, la mise en place de normes d'isolation des habitations, les subventions aux énergies propres ou au contraire les taxes sur les énergies polluantes... Aujourd’hui, nombreux sont ceux qui s’accordent à dire qu’il est important d'agir à ces niveaux, mais qu’il est aussi essentiel de faire participer tout un chacun à l'effort collectif pour réduire les émissions de CO2.
Le grenelle de l’environnement en 2007, et son programme "efficacité énergie et carbone" instaurent par exemple un bilan carbone annuel obligatoire pour toute société de plus de 50 salariés. Il s’agit d’inclure toutes les grandes entreprises dans le processus de diminution des émissions de GES. Jusque là, seules les entreprises soumises au marché des droits à polluer européen (les entreprises productrices d’énergie et de chaleur, la sidérurgie, la production de métaux ferreux, de ciment, de verre, de céramique, de papier) étaient concernées par la diminution de leurs émissions. A l'instar du bilan comptable, le bilan carbone vise à donner une vision à l'instant t des émissions de GES d'une entreprise, poste par poste. Toutes les sources d'émission seront identifiées, de la production au transport des collaborateurs en passant par la consommation en chauffage des bâtiments. La mise en place de ce bilan carbone obligatoire est un premier pas dans la reconnaissance du rôle d’entités infra-nationales dans le contrôle des émissions.

Néanmoins, ce système de bilan carbone pourrait faire croire que l’effort de réduction de GES devrait être supporté par les seules entreprises. Cela serait un raccourci un peu rapide. 

En effet, nous sommes tous, au travers de nos actes quotidiens, des émetteurs directs ou indirects de GES, soit parce que nous brûlons directement un combustible fossile, soit parce que nous choisissons d'acheter un produit ou de consommer un service dont la fabrication, la consommation ou la dégradation engendre des émissions de GES. En tant que consommateurs, nous avons une responsabilité dont nous ne pouvons nous exonérer : nous ne pouvons à la fois demander aux politiques la réduction collective des émissions, et souhaiter, pour nous-mêmes, la croissance de nos consommations (et donc de nos émissions) individuelles. Jean-Marc Jancovici
 estime que les particuliers émettent environ 47 % des GES (le reste étant dû aux activités industrielles et agricoles, à la production d'énergie, etc...). Les particuliers peuvent donc jouer un rôle important dans la stabilisation du climat en réduisant leurs émissions de GES. On voit d’ailleurs se développer des outils de calcul de « bilan carbone individuel », basés sur des méthodes proches de celles de l’ADEME pour le calcul du bilan carbone des entreprises et collectivités, mais adaptées pour prendre en compte les actions réalisées par un individu dans le cadre familial. C’est le signe d’une nouvelle approche, basée sur les actions volontaires et individuelles. 
Quelle efficacité de ces inititatives individuelles ?  Peut- on compter sur leur diffusion rapide ?  N’est-il pas nécessaire de mettre en place des incitations à ces bonnes pratiques ?

En substance, le message est «  n'attendons plus que les mesures efficaces viennent d'accords internationaux, ou de décisions politiques, voyons ce que chacun peut faire pour réduire ses propres émissions de carbone ». « Au niveau sociétal, la globalisation a sonné le glas des modes de régulation basés uniquement sur le pouvoir des gouvernements représentatifs. Elle impose ainsi la recherche d’une autre forme de prise et application des décisions, reposant plus sur l’adhésion et l’implication des individus et différentes parties prenantes », souligne Elodie Biarnès 
, lauréate du prix EPE 2006. Remarquons d’ailleurs que 58% des personnes interrogées à travers le monde disent être prêtes à changer leur mode de vie pour limiter le réchauffement climatique, et 28% seraient prêtes à dépenser plus
. Cela confirme donc l’intérêt de l’étude des approches individuelles.
Sur la base de quelles ruptures technologiques ou sociétales ? 

Le sujet semble prendre pour acquis que tout changement devra être brutal, en rupture avec le passé. Doit-on réellement baser les changements sur la rupture ? 

Concept certes très en vogue dans le milieu politique français, on doit s’interroger sur sa pertinence dans le cadre de la politique de lutte contre le réchauffement climatique. L’exemple récent des subventions accordées aux marins pêcheurs pour limiter l’effet de la hausse du prix du carburant nous donne un aperçu de la difficulté politique de mettre en place des mesures  qui pourront faire des perdants (une taxe carbone sur l’essence, qui pour être efficace au niveau environnemental ne devra pas être compensée par des subventions). On ne croît donc pas réellement à une rupture de la part des gouvernements. 

Une rupture, si elle n’est politique, peut être sociétale. La jeunesse est en effet en moyenne plus au fait des défis environnementaux et peut peut-être se mobiliser pour demander à nos hommes politiques de prendre des actions rapides et d’ampleur. Néanmoins, face à l’importance des autres problèmes (chômage, pouvoir d’achat …) on n’imagine pas à court terme une forte mobilisation sur ce thème. 

Ce point de vue est d’ailleurs supporté par une citation du rapport Stern, qui mentionne « les politiques gradualistes du changement climatique »  (the majority-opinion gradualist climate-policy-ramp trajectory).  Il conviendrait plutôt de choisir les bons instruments pour que les changements se fassent « en douceur », et non miser sur la rupture. Nous développerons dans cet essai les instruments envisageables.
Sur la base de quelles ruptures technologiques ou sociétales ? 

L’état de la technologie qui sera disponible d’ici à 2020 est empreint d’une bonne dose d’incertitude. Si les incitations économiques (avec un prix du carbone élevé par exemple) devraient permettre une forte augmentation de la recherche en technologies propres, le résultat de toute activité de R&D reste aléatoire. Cet essai prend le parti de ne pas faire reposer notre baisse d’émission carbone sur le progrès technique par nature incertain, mais sur des changements sociétaux. Il s’agit d’une approche économique et non scientifique. Basiquement,  l’idée est que si l’on peut atteindre un niveau d’émission individuel de 4 tonnes d’équivalent CO2 par an dès 2020 par des changements de nos comportements, modes de consommation …, cela sera d’autant plus facile si l’on dispose de nouvelles technologies, pour l’instant inconnues. 
La première partie de cet essai montrera qu’il existe de réelles possibilités d’action au niveau individuel, qui peuvent permettre d’atteindre l’objectif des 4 tonnes de CO2 par an, se basant essentiellement sur des changements comportementaux. Dans un deuxième temps les mécanismes permettant d’inciter la diffusion de ces bonnes pratiques seront étudiés sous une approche économique.

II. Les possibilités de diminution du bilan carbone par des actions individuelles

Affirmer l’importance des actions individuelles doit passer par une analyse chiffrée des postes d’émission, et la compréhension de l’impact des actes quotidien dans l’émission des GES. On peut ensuite en déduire l’importance des « bonnes pratiques ». La question de la compensation carbone, qui fait l’objet d’une attention croissante sera aussi étudiée, afin de savoir si cette approche doit être intégrée dans le bilan carbone individuel. 
A. Les particuliers sont responsables d’une part non négligeable des emissions 

Les émissions en France proviennent enssentiellement des transports, de l’habitat et de l’industrie [Fig 1]. Les particuliers sont directement responsables des émissions liées à leur logement et la consommation énergétique de ce logement et à leur transports. Indirectement, ils sont responsables de tout le reste puisque les biens sont cultivés, produits et transportés pour être consommés par des individus ! Il est cependant délicat d’imputer la seule responsabilité des émissions aux individus car ils ont un pouvoir d’action limité (mais non inexistant) : par le choix des produits consommés, on peut amener les industries à revoir leurs pratiques mais l’effet n’est pas immédiat.  Jean-Marc Jancovici estime que les particuliers émettent environ 47 % des GES.
Figure 1   Origine des émissions de CO2 en France  par secteur, en 1990 et 2004

Source : CITEPA/Inventaire SECTEN/Format PNLCC, mis à jour en février 2006
[image: image1.emf]
Remarquons que si l’on prend en compte l’ensemble des GES (CO2, CH4, N2O, et halocarbures), [Fig 2] la première source d’émission devient alors l'activité agricole.  En effet, l'agriculture est à l'origine de l'essentiel des émissions des gaz "hors CO2" : 2/3 du méthane - CH4 - et du protoxyde d'azote - N2O - proviennent des activités agricoles, respectivement dus à l'élevage bovin et à l'utilisation des engrais. 
Figure 2  Origine des emissions de tous gaz a effet de serre en France, par secteurs, en 2004 (citepa)
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Si l'on réintègre des activités complémentaires au poste des transports, comme les émissions des raffineries, de l'industrie auto …, les transports représentent bien plus que 25% des émissions.
Un raisonnement similaire peut s'appliquer à l'agriculture : si on comptabilise tout ce qui est émis pour nous fournir de la nourriture (agriculture, mais aussi le transport et la transformation industrielle de la nourriture, y compris la fabrication des emballages que nous jetterons ensuite), alors manger est à l'origine d'un tiers des émissions environ.
	ZOOM : Emissions de GES liées à notre alimentation

L’alimentation est un poste important dans les émissions de GES de chaque citoyen : un repas équivaut à émettre 3 kg équivalent CO2.

Cela s’explique par le fait qu’un aliment engendre des émissions de GES pour le cultiver ou le produire, le transformer, le conserver, l’emballer et le transporter. Une partie de l’énergie consommée à la maison est également liée à l’alimentation : réfrigérateur, congélateur, plaques ou four pour la cuisson, sans oublier d’autres appareils électroménagers. Or, les aliments ont des impacts différents sur le changement climatique. Selon leur mode de production, la distance qui sépare le lieu de production du lieu de consommation…, ils ne seront pas tous aussi riches en GES. Une connaissance de l’impact carbone de chaque aliment peut permettre d’orienter son alimentation.

· La VIANDE pèse lourd en GES : avant d’arriver dans notre assiette, il a fallu nourrir les animaux et la production des aliments du bétail utilise des engrais azotés, responsables des émissions de N2O. Il faut 7 Kg de céréales pour produire 1 Kg de boeuf et 2 Kg pour produire 1 Kg de poulet. De plus, les ruminants (vaches, chèvres et moutons) rejettent du méthane : 15 à 20 % des émissions mondiales de méthane sont liées à l’élevage des animaux. Toutes les viandes n’émettent pas la même quantité de GES et au final, produire 200g de poulet émet dix fois moins de GES que produire la même quantité de boeuf.

· La production d'une tonne de BLE engendre environ 110 kg équivalent carbone, provenant pour 25% du N2O issu des engrais et pour 75% du CO2 issu de la production des engrais et des pesticides et du carburant du tracteur,
· Les LÉGUMES consommés en dehors de leur saison de culture locale émettent plus de GES que les produits de saison cultivés en pleine terre, à cause du transport ou de l’énergie qu’il a fallu pour chauffer les serres.

· Un FRUIT importé hors saison par avion consomme pour son transport 10 à 20 fois plus de pétrole que le même fruit produit localement et acheté en saison.

· Les PRODUITS CONGELÉS sont très gourmands en énergie car en plus de celle nécessaire à leur fabrication, ils doivent être conditionnés spécifiquement et maintenus à -18°C jusqu’à leur consommation (transport et dépôt dans les lieux de vente). En outre, les gaz nécessaires à fabriquer le froid (gaz frigorigènes) ont un pouvoir de réchauffement très important sur notre planète.

Source : « GES dans nos assiettes » Réseau Action Climat France.




Ces quelques chiffres nous permettent de comprendre pourquoi les particuliers ont leur rôle à jouer dans la lutte contre le réchauffement climatique. Les principaux postes de leurs émissions sont le logement (consommations d'énergie du logement, équipement et  construction), le transport, l’alimentation et plus généralement l’ensemble de leur consommation de biens manufacturés, produits et jetés. Ce sont les postes pris en compte dans la méthode de calcul du bilan carbone individuel.
B. Réduire son bilan Carbone individuel

1) Méthodologie de calcul du bilan carbone

Le Bilan Carbone a été créé à l’issue de la ratification du protocole de Kyoto en 2004, afin de mesurer et de réduire l’impact de l’activité humaine sur l’enrichissement de l’atmosphère terrestre en GES, et d’évaluer notre responsabilité vis à vis des bouleversements climatiques à venir.

La méthode Bilan Carbone permet de passer en revue tous les flux physiques qui concernent l’activité d’une société, d’une administration (flux de personne, de marchandise, d’énergie, etc.) ou d’un individu et d’évaluer les émissions de GES qu’ils engendrent. Ces émissions sont affectées poste par poste. Les chiffres qui convertissent les actions données en émission de GES sont appelés les facteurs d’émission. Les résultats sont exprimés en équivalent CO2. Le bilan permet à chaque acteur d'identifier la réalité des efforts à fournir pour améliorer son propre bilan.

Un outil de calcul destiné aux entreprises et administrations a été développé en France par l'ADEME depuis 2002. La version destinée aux collectivités a été mis en place depuis janvier 2007. Cette méthode étant déposée, plusieurs initiatives volontaires se proposent de créer un outil équivalent pour les particuliers (Avenir Climatique, Association des Ecologistes Pour le Nucléaire, Association des Résidents et 1Amis de Neudorf …).  Le Bilan Carbone Personnel est une estimation de la quantité de GES émise en moyenne chaque année dans l'atmosphère afin de rendre possibles l'ensemble des consommations associées à notre mode de vie. Nous utiliserons ici l’outil développé par Avenir Climatique .

	   Bilan Carbone : Remarques méthodologiques

· Ce bilan prend en compte uniquement les émissions individuelles (et non celles des éventuelles autres personnes qui partagent votre le foyer). 

· Ceci ne prend pas en compte les émissions associées à l'ensemble des services publics dont chacun bénéficie en tant que citoyen. 

· Le Bilan carbone individuel se limite aux actes sur lesquels l’individu exerce un choix. Il ne tient pas compte des actes liés au travail (trajets pour raison professionnelle …) sauf les trajets domicile-travail qui sont comptabilises à la fois dans le bilan carbone individuel et de l’entreprise. Les entreprises comptabilisent en effet dans leurs bilans carbones les trajets de leurs salariés. Pour autant une partie de ces actes peuvent être choisis par les salariés (un cadre qui doit se rendre en province peut choisir entre avion et TGV, il peut aussi choisir de ne pas se déplacer et utiliser la visio-conférence). Il est imaginable que les choix professionnels de long terme se feront de plus en plus en fonction de la contribution à l’émission de carbone qu’ils génèrent. Choix d’un poste moins qualifié mais proche de son domicile pour limiter ses transports, choix d’une entreprise en fonction de son activité (plus ou moins polluante) et de sa politique de développement durable... Il convient bien sûr de souligner que ces choix ne sont possibles que pour les personnes en position de force sur le marché du travail (qualification, expérience …). Beaucoup de choix qui semblent s’imposer dans le court terme ne sont donc pas une fatalité si la dimension bilan carbone est intégrée dans les choix de long terme des individus. On peut donc émettre des doutes quant à la pertinence de la non prise en compte des actes professionnels dans le bilan carbone individuel.
· Ce bilan carbone est emprunt d’une forte marge d'incertitude. Pour chaque consommation donnant lieu à des émissions, le calculateur analyse à la fois le volume d'émissions de GES associé à cette consommation, et également une incertitude sur le résultat de ce calcul. A la fin du calcul, les incertitudes sont agrégées. Cette marge d'incertitude provient notamment du fait que les facteurs d'émission utilisés pour le calcul comprennent eux-même une marge d'incertitude. Les facteurs d'émission liés à la combustion des hydrocarbures sont, par exemple, connus avec une bonne précision (5 %), mais pour ceux liés à la fabrication des matériaux de base courants la marge d'incertitude est de l'ordre de 20 %, et pour les émissions engendrées par les animaux d'élevage (méthane) de l'ordre de 50 %. 


 

Tous les citoyens ne sont pas égaux devant leur bilan carbone. Pour l’illustrer, le bilan carbone de deux personnes a été réalisé selon la méthode d’Avenir climatique.

2) Des exemples de bilan carbone : de l’importance des changements de comportements individuels

Le calcul de ces deux bilans carbone de deux individus aux modes de consommations différents permet de chiffrer l’impact des efforts entrepris au niveau individuel. 

Tableau 1 Comparaison de modes de vie de deux personnes (fictives)

	
	Jean Duchemin, classe aisée, marié, 2 enfants


	Aline Folliet, classe moyenne, mariée, 3 enfants



	Logement
	Caractéristiques générales
	80 m² en centre ville de Toulouse, appartement bien isolé, chauffage électrique, cuisinière électrique à induction


	120 m² en périphérie de Toulouse (30 km), maison ancienne mal isolée, chauffage au fioul, cuisinière à gaz, chauffage de l’eau au fioul



	
	Equipement électrique
	réfrigérateur, lave vaisselle, lave linge,

pas de congélateur car produits frais à proximité 

	réfrigérateur, lave vaisselle, lave linge, congélateur



	Alimentation
	Viande
	pas de viande, uniquement du poisson 2 fois par semaine


	Viande rouge, porc, volaille, poisson en part égale, à tous les repas

	
	Produits biologiques
	80 % de produits bios


	0% de produits bios



	
	Fruits et legumes
	mange des fruits tropicaux

mais respecte les saisons des fruits et légumes produits sous nos climats


	mange des fruits tropicaux

ne fait pas très attention aux saisons des fruits et légumes produits sous nos climats



	
	Eau
	boit de l’eau du robinet


	boit de l’eau en bouteille car l’eau de sa commune a très mauvais gout



	Transport
	Voiture
	une voiture diesel de taille moyenne qui reste au garage la semaine, 5000 km par an pour aller voir la famille et les vacances
	un break diesel de grande taille, travaille à Toulouse (30 km) tous les jours de la semaine et doit déposer ses enfants à l’école et faire ses courses au supermarché + vacances = 25 000 Km

	
	Train
	Quelques déplacements (2000 km par an)
	non

	
	Transport en commun
	20 min par jour en semaine (moitié bus, moitié métro)
	non

	
	Marche à pied

et Vélo
	régulier
	rare

	Consommation
	
	Niveau de consommation comparable
	Niveau de consommation comparable


Tableau 2   Bilan Carbone Par poste, méthodologie Avenir Climatique,

conversion par l’auteur selon le taux : 1 kg eq carbone = 0.00367 tonnes eq CO2

	
	Jean Duchemin,

classe aisée, marié, 2 enfants


	Aline Folliet,

classe moyenne, mariée, 3 enfants



	
	Emissions
(tonne equ CO2)
	Incertitude*
	Emissions
(tonne equ CO2)
	Incertitude*

	Logement
	0,648
	41
	1,597
	31

	Transports
	0,295
	11
	6,440
	10

	Alimentation
	0,584
	42
	1,470
	35

	Consommation
	1,582
	49
	1,889
	45

	Total
	3,108
	42
	11,397
	22


*Incertitude : Voir Encadré “Remarques méthodologiques”
La quantité totale de GES émis en moyenne chaque année dans l'atmosphère afin de satisfaire les consommations associées au mode de vie de Jean Duchemin s'élève à 3, 10 tonnes d’équivalent CO2, avec une incertitude de : 42 %. Un tel comportement permet donc d’atteindre les objectifs fixés par le GIEC, sans même avoir besoin d’innovation technologique.

La quantité totale de GES émis en moyenne chaque année dans l'atmosphère afin de satisfaire les consommations associées au mode de vie de Aline Folliet s'élève à 11, 4 tonnes équivalent C02, avec une incertitude de : 22 %.  Cette personne a un bilan carbone supérieur à la moyenne actuelle en France (8 tonnes eq CO2 –source CITEPA-). Les déplacements journaliers en voiture ainsi que la mauvaise isolation du logement et le chauffage au fioul sont les principaux déterminants de ce mauvais bilan carbone. Remarquons que la moindre incertitude du résultat est liée au fait que le facteur d’émission du chauffage au fioul est facilement estimable. Atteindre l’objectif du facteur 4 pour cette personne nécessite plus qu’une légère modification de comportement : à localisation constante, la mise en place d’un covoiturage pour se rendre au travail ; des investissements importants pour améliorer la performance énergétique du logement. Pouvoir réaliser ses investissements demande un capital, en l’absence de possibilité de prêt avantageux pour ce type d’investissement. Il convient donc d’avoir conscience que le coût d’un comportement écologiquement responsable n’est pas le même pour tous et qu’il est pour certaines personnes en situation financière précaire un luxe non abordable. La comparaison de deux bilans carbone nous permet néanmoins de cerner l’impact d’actions simples dans chacun des quatre postes étudiés. Nous avons mis en lumière que ces actions sont d’efficacité variée, mais aussi de coûts (financiers, moraux, sociaux) variés. 
Le tableau ci-dessous [Tabl 3] dresse une liste non exhaustive des éléments souvent cités pour contribuer à une réduction de son bilan carbone. Ils sont classés dans chaque catégorie par « difficulté » croissante, cette typologie étant bien sûr assez subjective.
Tableau 3  Bonnes pratiques pour la reduction de son bilan carbone individuel par poste 
	Logement
	Alimentation

	Baisser la température l'hiver dans les lieux chauffés. 

Travaux d’isolation thermique

Changer pour un système de chauffage plus propre (gaz, électricité, géothermie,…)

Vivre en appartement plutôt qu’en maison (meilleur isolation thermique car moins de surface en contact avec l’extérieur, meilleur proximité des services donc moins de transports)

Penser à la manière dont on va se déplacer avant de déménager / Déménager pour moins se déplacer 

Devenir travailleur à domicile 
-------------------------------------------------------------------------------Remarque : Il est important de garder en mémoire qu’en France la production d'électricité est faite pour l'essentiel avec des procédés qui n'émettent pas de CO2 (nucléaire pour 80%, hydroélectricité pour 15%). De ce fait les émissions de CO2 directement évitées par le biais des économies d'électricité sont modestes. Cela n’est pas le cas dans de nombreux pays et donc les différentes actions auront des effets différents selon le pays où elles sont mises en œuvre.
	Boire l'eau du robinet : Cela évite de fabriquer puis de jeter des bouteilles plastique ; cela évite de transporter de l'eau par camion (le transport local par tuyau est bien moins gourmant en énergie)
Changer son régime alimentaire : Manger le moins de viande possible, et au sein de la viande, le moins de boeuf possible 

Manger des produits de saison et cultivés ou élevés localement : Cela limite :

· La culture sous serres chauffées
· Le transport sur une distance plus ou moins longue pour tout ce qui est produit à l'étranger
· La congélation dans certains cas. La plupart des systèmes de réfrigération utilisent des halocarbures, qui sont des GES extrêmement puissants, sans parler du fait que de congeler les produits demande de l'énergie donc engendre des émissions
· Les emballages superflus : qui arrive de loin est généralement plus emballé ce qui engendre une dépense énergétique et la mise au rebut de matériaux de base


	Transport [ figure 3]
	Consommation

	Réduire sa vitesse en voiture pour diminuer sa consommation de carburant et les émissions associées

S'organiser avec des collègues de travail pour partager les voitures pour le déplacement domicile-travail 

Prendre les transports en commun plutôt que la voiture pour aller au travail 

Utiliser des modes non motorisés pour ses déplacements de proximité. La moitié des déplacements en voiture se font sur des distances de moins de 3 km, ce qui permet d’imaginer des substituts faciles, à condition d’accepter le principe d’un changement d’habitudes.
Laisser sa voiture au garage et prendre le train pour les déplacements de quelques centaines de km

Acheter une petite voiture, ou une voiture hybride 

Ne pas prendre l'avion (et donc éviter les destinations de vacance exotiques par exemple)
	Faire le plus possible ses courses chez les commerçants de proximité, y aller de préférence à pied ou à vélo 

Acheter le moins possible de produits avec beaucoup d'emballages. Tout ce qui permet de ne pas consommer d'emballage (éviter les produits frais emballés en barquettes plastique, les canettes jetables, etc) induit de facto une économie d'énergie et d'émissions de GES.



Figure 3  Emissions de GES, en grammes équivalent carbone par km parcouru, 

selon les modes de transport.  Source:  Jancovici, 2001
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Il convient de souligner que si l’on veut aboutir à la diffusion massive de ces bonnes pratiques,  il faut dépasser l’approche « y a qu’à » ou « quand on veut, on peut ». Une approche sociologique permettrait par exemple de déterminer les modifications acceptables des comportements.

Dans le domaine des transports, il semble exister un gisement de bonnes pratiques acceptables à faible coût.  Un exemple de domaine à défricher est l’attitude, qu’on rencontre assez souvent, parmi les cadres dans les entreprises et administrations, de considérer un voyage professionnel comme une récompense ou une reconnaissance,  alors que les progrès des technologies de l’information permettraient souvent d’éviter de tels déplacements. S’attacher à comprendre les raisons de ce comportement qui satisfait tant l’employé (valorisation de son ego, désir de liberté…), que l’employeur (motivation des salariés, ouverture sur l’extérieur…), permettrait de lever les résistances pour le cas où son coût serait tel que cela reviendrait à le limiter ou l’interdire. Le développement du télétravail représente également une option, à condition d’intégrer le fait que la présence de collègues peut être considérée comme une externalité positive du travail (des solutions hybrides en cours d’expérimentation, avec des centres d’accueil, constituent peut-être un bon compromis). 

Dans le même ordre d’idée, la réduction du tourisme exotique par avion peut apporter un gain important en termes d’émissions ; mais le droit au voyage est souvent considéré comme un progrès imprescriptible de l’humanité. Il y a un grand travail des agences de voyage et des spécialistes du tourisme à réaliser pour changer les messages et les valeurs véhiculées par les vacances.
D’autre part, les « effets rebond » d’une modification de comportement ne sont pas à exclure, même s’ils sont controversés. Le paradoxe de Jevons, baptisé du nom de son découvreur, l'économiste britannique William Stanley Jevons, énonce qu'à mesure que les améliorations technologiques augmentent l'efficacité avec laquelle une ressource est employée, la consommation totale de cette ressource peut augmenter au lieu de diminuer. Dans son livre de 1865, Sur la question du charbon, Jevons a observé que la consommation anglaise de charbon a fortement augmenté après que James Watt a introduit sa machine à vapeur. Les innovations de Watt ont fait du charbon une source d'énergie plus rentable, ce qui a conduit à généraliser l'utilisation de sa machine à moteur à vapeur au sein des entreprises. Celles-ci ont à leur tour fait augmenter la consommation totale de charbon, même lorsque la quantité de charbon utilisée dans le cadre d'une utilisation particulière diminuait. L’éloignement du lieu de travail pour l’habitat des personnes en télétravail, La multiplication des petits déplacements en mobylette ou petit véhicule pour satisfaire des commandes passées par Internet, etc. sont des effets pervers à envisager.
3) L’importance des choix de long terme

La passivité de nombreux d’entre nous s’explique par le fait que l'on est piégé par nos choix passés. Il est donc primordial d’intégrer la dimension bilan carbone dans nos choix de long terme, pour anticiper de tels « pièges ».  Par ordre croissant d’impact dans le temps, on peut citer le choix d’un véhicule, le choix d’un logement (appartement ou maison) et de sa localisation (proche de son travail, de services), la carrière professionnelle (Un poste à responsabilité augmente les déplacements, éventuellement en avion). 
Enfin, n’oublions pas que la lutte contre le réchauffement climatique est d’autant plus importante que la population mondiale croit. La croissance démographique, couplée à de la croissance économique (comme en Inde ou en Chine) entraîne des constructions massives, une augmentation de la consommation de viande et de céréales …, activités fortement émettrices en GES. Certains n’hésitent donc pas à dire que la décision d’avoir un enfant est l’une des plus lourde en terme de bilan carbone puisque celui-ci contribuera à son tour à émettre des GES. 
Il n’est pas impossible que dans quelques décennies,  chacun ait son quota de CO2 à ne pas dépasser sur toute sa vie. On peut même imaginer qu’il faudra remplir une déclaration comme on remplit sa feuille d’impôt.  Les choix de long terme seront ceux qui pèsent le plus dans ce quota carbone.

Face à l’ampleur des efforts à réaliser et  au sentiment de culpabilité associée, de nombreux services de compensation sont apparus sur le marché pour permettre aux individus d’agir dès maintenant.

C. peut-on compenser? Discussion autour de La compensation carbone
1) Principe de la compensation carbone
Le système des compensations volontaires permet à chaque individu de calculer ses émissions, et de les compenser en finançant des projets permettant d'économiser une quantité équivalente de gaz carbonique, voire qui absorbent le carbone.  Ces projets sont souvent implantés dans des pays en voie de développement : programme de projets de capteurs solaires, de petit hydraulique, d’économie de bois de feu, de reboisement, de valorisation de ressources renouvelables locales... Grâce à cet achat de crédits auprès d'opérateurs spécialisés, chacun peut devenir, selon l'expression consacrée, "neutre en carbone". Le principe économique sous jacent est qu’il est optimal de réduire les émissions à moindre coût et donc de le faire en priorité là où le coût d’abattement est faible. Au delà de la bonne conscience, c'est donc une question d'efficacité. 
Concrètement, le consommateur va sur le site internet d’une organisation
, où il calcule l’effet en kg de CO2 converti en une somme monétaire (en moyenne 15 à 20 euros par tonne de CO2) d’une de ses actions. Ainsi, sur le site Urgence Climat, un Paris-New York est évalué à 2,5 tonnes de CO2 et « coûte » 40€, un Paris-Nice en voiture diesel 200kg et 3€, l’usage annuel d’une maison individuelle en Ile-de-France de 120m2 (construite après 1980) chauffée à l’électricité 2,8 tonnes et 44€, et au fuel 9,7 tonnes et 145€. De même, pour les entreprises ou les collectivités locales, il est possible de compenser l’impact d’une flotte de véhicule, du chauffage des bâtiments, des déplacements des salariés… Le paiement de la somme donne en général droit à un certificat de compensation ou à un autocollant à mettre sur la valise ou le pare-brise et à une déduction fiscale de 66 %. 

En novembre 2006, l’ADEME avait déjà recensé 31 organismes compensateurs (ONG ou entreprise à but lucratif) dans une dizaine de pays dont une moitié basée au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. 

	ExempleS

La société londonnienne Radio Taxis, qui gère une flotte de 3000 véhicules, s'est autoproclamée en 2005 première société mondiale de taxis au bilan carbone neutre. Le groupe compense ses émissions en investissant dans des projets d'énergie renouvelable au Sri Lanka et en Bulgarie ainsi que dans des forêts en Grande-Bretagne et en Allemagne pour un coût annuel de 151 000 euros. Son engagement séduit: la société a remporté de nouveaux contrats pour un montant de 3 Millions d'euros.

Le gouvernement bruxellois a tracé le 9 novembre 2006 une voie symbolique: les émissions de CO2 liées aux déplacements effectués par la fonction publique seront compensées par l’achat de certificats verts. 

Avis et National Citer proposent lors de la location d’un véhicule de payer un petit surplus de quelques euros au prorata de la quantité de CO2 émise, afin de subventionner un projet bénéfique pour l’environnement.




2) Les limites de la compensation carbone
S’il répond théoriquement à un principe d’efficacité économique, le principe de la compensation demeure contesté. Dans une analyse critique, Jean-Marc Jancovici compare ce système aux « indulgences des temps modernes »
.

· La compensation ne tient que si elle s’applique à une partie infime des émissions. 
Si toutes les émissions sont compensées, on arrive à une situation absurde : comptablement les émissions ont disparues, mais dans la réalité l’effet sur le stock de GES est inchangé. 
· Les modes de calcul des GES et les prix affectés à la tonne sont extrêmement variables 

Pour un même comportement, la « facture » varie de 1 à 4 selon les sites. La théorie économique voudrait que le prix du carbone soit, à l’équilibre, égal au dommage marginal d’une unité supplémentaire de carbone, lui-même égal au coût marginal d’abattement. Or, ces organismes de compensations financent des projets d’abattement très variés. La mise en place de fours non polluants n'a par exemple pas le même rendement euro/CO2 que la plantation d'arbres. Notons donc qu’il n'y a rien d'anormal à ce que le prix de la tonne de carbone compensée varie d'un organisme à l'autre, étant donné qu'ils ne financent pas tous les mêmes projets. 

· Les modes de calcul des GES et les prix affectés à la tonne sont peu transparents.
Après avoir soutenu le phénomène, l'Ademe a jugé nécessaire de rédiger une charte pour rappeler quelques principes et apporter de la transparence à un milieu qui en manque souvent 
.  La charte de l’ADEME impose notamment de rappeler avec clarté aux utilisateurs que la compensation doit rester un second choix. "La compensation doit s'inscrire dans une démarche globale de réduction des émissions. Laisser croire aux consommateurs qu'il suffit de verser quelques dizaines d'euros pour effacer leur impact sur la planète, c'est rater l'occasion d'une véritable prise de conscience", insiste Isabelle Sanié, de l'Ademe. L'expression "produit neutre en carbone", jugée abusive, est bannie par la charte. 

L'Ademe souhaite que tous les projets fournissent une information harmonisée. La création d'un portail Internet (Compensation-co2.fr) devrait y contribuer, car les opérateurs, qui ont intérêt à recevoir l'onction de l'agence, devront, pour y figurer, se plier à une discipline commune. Les clients auront un droit d'alerte, et l'Ademe ne s'interdit pas de financer des enquêtes.

· Des limites « morales »

La compensation donne bonne conscience à petit prix au risque d’engendrer un « effet rebond », c’est-à-dire une augmentation des consommations ;

L’effort de réduction repose sur les pays pauvres, alors que les pays riches ont jusque là largement contribués au stock de GES dans l’atmosphère.

Reposant sur un financement volontaire, elle contribue à délégitimer un peu plus les mécanismes de réglementation et de taxation.

	Encadré - Les banques et la finance nous aident à réduire nos émissions de CO2 
L’essor des cartes de crédit « vertes » : une autre façon de consommer responsable ? 

Le secteur bancaire commence à s’intéresser de près à la consommation responsable, en ajoutant une touche de « vert » à ses cartes de crédit. 
Ainsi, Barclay’s Bank vient de lancer une nouvelle carte de crédit à la consommation, baptisée « Breathe Card » qui propose à ses clients, selon les cas, des réductions ou des taux d’emprunt préférentiels (5,9% au lieu de 14,9%) sur leurs achats de produits ou services contribuant à la lutte contre le changement climatique : billets de train ou de bus (pour encourager la mobilité douce et les transports en commun), travaux d'isolation de leur résidence principale, achat d'énergie verte ou vacances sur le territoire national. Il est également prévu que 50% des profits réalisés sur cette offre soient reversés à l’association PURE, qui investit dans des projets de réduction des émissions de CO2 partout dans le monde (un don estimé à 1 million de livres pour la première année). 
Aux Etats-Unis, des offres similaires se mettent en place. Wells Fargo vient d’ajouter un volet « vert » au programme de fidélisation : à chaque fois que les clients (particuliers ou entreprises) utilisent leur carte de crédit, ils accumulent des points qui peuvent être transformés en un investissement fait pour leur compte dans les énergies renouvelables.

La Bank of America propose l’offre de Brighter Planet, une nouvelle entreprise dont la vocation est de proposer des produits et services neutres en CO2 développés en collaboration des grandes entreprises ou organisations. Son premier projet est la Bright Card, une carte de crédit permettant aux consommateurs d’accumuler des points qui servent ensuite à financer des projets compensant les émissions de CO2 liées à leurs achats. 
Une idée similaire à celle de la GreenCardVisa lancée récemment en Hollande.  Pour l’instant, rien en France …



Il est établi que les comportements  individuels vont jouer le rôle décisif pour la réalisation ou non de la division par 4 des émissions. A partir d’une étude de cas, on montre qu’il est possible d’atteindre l’objectif vise par le GIEC par une modification de ces comportements (logement, alimentation, transport, consommation), sans avoir besoin d’innovations technologiques importantes. On montre aussi que quand les capacités de financement sont limitées, certains choix « écologiques » sont plus difficiles à prendre, comme le souligne la maxime « l’environnement est un bien de luxe ». Il ne s’agit donc pas de dire que tout le monde peut volontairement adopter les comportements du parfait éco-citoyen cité plus haut. Des mécanismes incitatifs doivent être mis en place. Remarquons que cela ne remet pas en cause la nécessité et la possibilité d’actions individuelles. Cela vise à souligner le fait qu’un « coup de pouce » est nécessaire pour la généralisation de ces comportements. Ce qui renvoie à l’étude de la dynamique de ces comportements, et  au rôle exact des politiques publiques pour les infléchir dans telle ou telle direction.
III. Choix individuels, résistance au changement et incitations économiques

Les actions individuelles peuvent permettre une réduction non négligeable des émissions de GES. Bien sur, si ces modes de consommation propres doivent être généralisés, il est nécessaire d’envisager une transformation plus globale des activités économiques. Il sera nécessaire par exemple de consacrer une plus grande partie des terres cultivées à l’agriculture biologique, de développer les liaisons ferroviaires … Il y a donc des limites au développement de ces modes de consommation, liées à l’offre. Mais on peut aussi penser que l’offre s’adaptera à la demande et qu’une impulsion venue des consommateurs peut être le moteur d’un changement notoire des modes de production. Néanmoins, il est certain qu’il est difficile de convaincre une population entière du rôle qu’elle peut jouer dans un problème si global que l’effet de serre additionnel lié aux émissions de GES. Nous étudierons dans cette partie, à l’aide de concepts d’analyse économique, les facteurs explicatifs de cette résistance au changement et les instruments permettant d’inciter néanmoins à l’action.

A. Pourquoi il y a-t-il une résistance à l'action ?
1) Une méconnaissance des enjeux

Le déficit d’information peut expliquer une partie de la résistance au changement. C’est en quelque sorte le principe de précaution utilisé à l’envers ! Les agents ne modifient pas leurs comportements en l’absence d’information stable et fiable sur les conséquences de leurs actions. Le statut quo est une réponse rationnelle à la gestion de l’attente de l’information. Pourquoi mener des actions coûteuses financièrement et en termes de bien être si l’on n’est pas certain que ne rien faire conduira à une perte de bien être dans le futur ?
Cela fait écho au point de vue de Tocqueville, qui déjà au 19ème siècle mettait en garde sur la myopie des démocraties. Celles-ci, rendent les hommes perpétuellement insatisfaits de leur sort. Tout entier consacrés faire du commerce, ces systèmes politiques sont incapables de prévenir les dangers de long terme. Les systèmes démocratiques réagiraient toujours "trop tard" face aux problèmes qui sont globaux et inertes, sans urgence à court terme.  Nous saisissons bien là les enjeux du changement climatique.

L’analyse de l’enquête annuelle commandée par l’ADEME sur la perception de l’effet de serre, permet d’établir que les représentations évoluent très lentement, de 2 à 4% par an. Les enjeux prioritaires, soit la lutte contre la pollution de l’air et celle de l’eau, sont très stables, avec 20% des choix chacune, sur six ans. La lutte contre l’effet de serre progresse pour la première fois dans l’enquête 2005 au troisième rang des préoccupations (13%). Il y a une tendance lente mais uniforme à estimer que le réchauffement de l’atmosphère dû à l’effet de serre est une « certitude pour les scientifiques », de 60% en 2000 à 71% en 2005. Mais plus de 40% des sondés estiment en même temps qu’« aujourd’hui, personne ne peut dire avec certitude les vraies raisons du désordre du climat ». Les personnes disposant d’un moindre niveau d’études ainsi que les générations les plus anciennes tendent à imputer les désordres climatiques à des « phénomènes naturels tels qu’il y en a toujours eu » (respectivement 23% et 28%), ceux qui ont suivi des études supérieures universitaires donnent majoritairement une réponse d’incertitude (52%). Les jeunes (15 à 24 ans) sont ceux qui imputent le plus les désordres du climat à l’effet de serre.
Les enjeux sont clairement méconnus, mais considérons maintenant pour les besoins de la démonstration, que les agents maîtrisent parfaitement l’information concernant les risques du réchauffement climatique et qu’ils sont rationnels dans leurs décisions. Nous pouvons voir qu’il existe d’autres facteurs expliquant la résistance au changement des individus.

2) Une goutte d'eau

L’émission de GES est analysée dans la théorie économique comme une externalité. Il s'agit d'une externalité au sens où l'action d'un individu est dommageable à d'autres individus sans pour autant que l'émetteur subissent les conséquences des dommages qu'il produit. Stern écrit « Le changement climatique est l’externalité la plus importante que le monde n’est jamais connue ».  Toutes les pollutions (air, eau, bruit ...) sont des externalités mais la particularité des GES est que l'externalité est globale. Où qu'elle soit émise (par nous même, notre voisin ou à l’autre bout du monde), une particule de CO2 contribue à l'augmentation du stock de GES, qui a lui impact l’effet de serre de l’atmosphère, celui -ci étant partagé par tous les habitants de la planète. Le dommage est donc le même pour tous où que soit émis la particule. Chacun ne ressent donc pas directement les effets de ses propres actions. Remarquons par exemple que l'émission de dioxyde de souffre est elle une externalité locale puisque les dommages causés (principalement à travers les pluies acides) sont locaux. La conséquence de cette caractéristique est que l’action de chacun pour réduire ses émissions est une goutte d’eau si elle n’est pas suivie par l’ensemble des citoyens de la planète. Chacun se demande donc pourquoi il devrait agir (et donc engager des coûts financiers ou autres) si l’impact est mineur.

3) Pourquoi moi ?

Tout serait simple si l'impératif moral qui veut que chacun agisse pour le bien commun guidait nos faits et gestes, mais la théorie économique montre que les choses sont un peu plus compliquées. Chaque acteur économique tend à limiter ses émissions à hauteur du bénéfice immédiat qu'il peut retirer de cette seule réduction (une réduction de sa facture d’électricité par exemple). Or, si ces émissions sont source d’externalité négative, le bénéfice social de cette réduction est bien plus important (une baisse de l’effet de serre), et non pris en compte par l’individu. Si l’on considère que les émissions de GES sont des externalités, on peut aussi analyser le problème sous l’angle des biens publics, en considérant qu’un climat stable est un bien public mondial. Chacun à un intérêt à voir ce bien public fournit mais, comme pour tout bien public non rival et non exclusif, il est difficile de trouver des personnes acceptant volontairement de contribuer au financement de ce bien public. C’est le principe de passager clandestin mis en évidence par la théorie des jeux. Chacun a un avantage à ne pas coopérer à l’effort global de réduction des GES puisqu’il peut bénéficier de ce bien public sans engager de coûts. Le risque est que le bien public ne soit finalement pas fourni (c'est-à-dire les émissions non réduites) vu que chacun dévie du comportement optimal en pensant que d’autres coopéreront. 

représentation de cette situation par la théorie des jeux

Considérons un économie simplifiée à deux individus, où chacun peut choisir d’agir ou non pour lutter contre le réchauffement climatique (en modifiant son comportement de consommation par exemple). Le coût de ses actions volontaires est propre à chaque individu (C1 ou C2). Les deux individus retirent le même bénéfice d’un climat stabilisé B. 

	
	Individu 2

	
	Agir
	Ne pas agir

	Individu 1
	Agir
	( B - C1 , B - C2 )
	( B - C1 , B )

	
	Ne pas agir
	( B , B - C2)
	( 0 , 0 )


La théorie des jeux nous enseigne qu’il y a deux équilibres de Nash, c'est-à-dire des situations où chacun ne regrette pas son choix une fois qu’il connaît le choix de l’autre. Dans chacun de ces équilibres, il y  a un passager clandestin, c'est-à-dire que l’un des individus ne coopère pas. Au final, la quantité de bien public fournie est moindre (les émissions sont plus faiblement réduites) car seul l’un des individus coopère.

Une solution à ce jeu couramment donnée par les économistes est la répétition du jeu. Si l’individu i veut que l’individu j agisse, il doit lui faire croire qu’il va lui aussi agir, pour éviter de tomber dans la pire des situations où chacun ne fait rien (et donc le bien public n’est pas fournit), de peur que l’autre ne fasse rien. Quelle est la meilleure façon de faire croire à l’autre que l’on va agir en jeu répété? C’est bien entendu d’avoir agit lors de la période précédente. L’autre a ainsi confiance en notre parole. La répétition du jeu incite donc les joueurs à coopérer.

Si l’on retourne à la pratique, comment un français de Toulouse peut faire savoir à un chinois de Pékin qu’il a agit en diminuant ses émission de GES et donc que l’autre a intérêt à agir lui aussi afin d’obtenir une situation meilleure pour chacun d’eux ? Les efforts des uns ne sont pas tangibles pour les autres vu que le problème est mondial. C’est à ce problème que tente notamment de répondre des initiatives collectives comme l’ARAN
 (Association des résidents et amis de Neudorf)  à Strasbourg-Neudorf. Cette association a mené entre 2004 et 2007 l’expérience « Neudorf zone climatest » à laquelle 44 foyers ont participé. Grâce à un questionnaire, l’association neudorfoise a fixé avec chaque volontaire le volume de ses émissions de GES. Chaque trimestre depuis 2005, les volontaires établissent un bilan de leur réduction d’émission de GES avec les responsables du projet et tout le monde est informé des résultats. Par exemple, l’un des membres qui travaillait à 60 km de Strasbourg, a convaincu son employeur d’adapter ses horaires afin qu’il puisse se rendre à son lieu de travail en train, ce qu’il ne pouvait faire auparavant. Le résultat est satisfaisant : dès la première année, les émissions de CO2 ont été réduites de 30% par les volontaires. Cette baisse s’est poursuivie en 2006 avec 10% d’émissions en moins. L’association neudorfoise démontre ainsi que le respect de l’environnement passe aussi par des progrès accomplis par les individus, et qu’une approche collective, où chacun peut observer les efforts des autres, est efficace.

Plus généralement, pour lever ces freins aux actions individuelles, les pouvoirs publics ont leur rôle à jouer. Comment faire malgré tout avancer l’ensemble des citoyens vers cet objectif de réduction des GES ? 
B. Instruments pour lever cette résistance à l'action
Nous avons jusque là considérer que les individus ont parfaitement connaissances des implications de leurs comportements en matière de climat (le bénéfice d’une action B est connu, ainsi que le cout d’abattement C). C’est l’hypothèse courante en économie d’information complète et parfaite. Néanmoins, dans la réalité, nombreux sont ceux n’ayant pas conscience de ces données. C’est donc le premier obstacle à toute action individuelle. La diffusion des informations disponibles, à chaque instant, en fonction de l’état de la science, est une condition nécessaire (mais non suffisante comme nous l’avons montré plus haut) à une modification des comportements. Les gouvernements ont un rôle à jouer à ce niveau.

En effet, on dit qu’il existe des défaillances de marché concernant la provision de ces informations. Par exemple, il y a des coûts de transaction liés au temps nécessaire pour chercher de l’information avant d’investir dans une technologie propre. De plus, comme dans toute décision, les agents ne sont pas parfaitement rationnels. Cela explique par exemple le fait que des ménages ayant le budget nécessaire pour changer leur chaudière au fuel, acte leur permettant des économies substantielles, qui rentabiliseraient rapidement l’investissement, ne le font pas ! Le rôle de l’état est d’informer sur les options disponibles, sur les coûts et bénéfices d’un changement, et éventuellement de mettre en place des mécanismes incitatifs.
1) Informer

Comment passer d’un thème à très forte technicité (le « réchauffement climatique ») à des décisions partagées ? Quelles sont les conditions d’appropriation du thème du changement climatique par le public ?
S’agissant du changement climatique, une difficulté est que l’on traite d’un domaine d’une technicité très importante. De plus,  l'ignorance est présente à tous les niveaux de l'expertise : les dommages y sont mal cernés, incertains et difficilement évaluables; les causalités et les responsabilités ne sont pas clairement établies. Entourée d'incertitudes et d'incessantes controverses scientifiques, la reconnaissance du problème d'environnement est un processus complexe de construction sociale où l’information et la communication revêt une importance fondamentale. 

 L’enjeu est que le citoyen saisisse les implications et risques associés au changement climatique, pour à la fois comprendre et accepter les décisions publiques (comme celle de l’augmentation des taxes sur l’essence), mais aussi mener des actions volontaires et individuelles. Rémi Barré (professeur au CNAM) parlait de la nécessité de tremper (au sens de la trempe d’un métal) les connaissances scientifiques dans un bain social afin qu’elles soient utilisables pour les décisions publiques.

Chaque citoyen pris individuellement doit être conscient de l’influence de ses décisions (choix de son mode de transport, son habitat…). 

Pour  réduire le fossé entre l’expert et le citoyen - pour l’environnement comme dans d’autres domaines, plusieurs acteurs ont un rôle à jouer :

· Le système éducatif: Par exemple, par la généralisation à tous de l’enseignement scientifique, et une meilleure intégration de l’environnement dans les filières de formation. 
Cette une préoccupation majeure des acteurs éducatifs, en témoigne l’organisation des programmes « Le grenelle de l’environnement à l’école » 
 ou le Colloque « Enseignement des sciences à l’école primaire : Education à l’environnement pour un développement durable »
. L’objectif est d’inculquer des valeurs dès le plus jeune âge, afin que soit valorisés dans la société les comportements écologiquement responsable.
· Du coté des médias : un effort persévérant de pédagogie et de distanciation par rapport à l’événement est nécessaire. 

La perception du changement climatique par les médias britanniques a été examinée durant l’hiver 2005/2006 par un institut de recherche des politiques publiques
. Trois registres de discours ont été observés. Le premier, alarmiste, décrit le réchauffement comme un phénomène au-delà de toute maîtrise. Il serait donc quasiment inutile d’agir. Le second registre est celui des « petits gestes » où les actions à faire sont simples, faciles, ancrées dans le quotidien. Le risque est de limiter les enjeux du réchauffement climatique aux actions individuelles. Or, on sait que des actions nationales (politiques publiques) et internationales (pour la fixation d’un prix du carbone par exemple) sont primordiales. Enfin, le dernier registre est celui du refus de s’engager dans le débat à travers la moquerie (les prophètes de malheur) et l’humour (les perspectives positives du réchauffement). Ces  juxtapositions de niveaux de discours (l’ordinaire et l‘apocalypse) nourrissent le doute et le rejet. De plus, cela  n’incite pas les citoyens à inclure dans leurs exigences vis-à-vis de leurs représentants politiques les actions environnementales.
· Du côté des associations : un effort de dédramatisation et de positivisme. Le mouvement écologique en France est historiquement très alarmiste, voire intégriste. 

Pour aboutir à la socialisation de la connaissance, il importe d’exposer aussi une vision critique (les données, les conditions expérimentales, les conditions de validité….), une obligation de transparence et une exigence de débat.
Si l’information est essentielle à une appropriation des enjeux du réchauffement climatique par les citoyens, la façon dont cette information est communiquée est également essentielle. Il nous semble en effet essentiel pour rendre le concept attractif de diffuser une information positive sur le sujet. L’alarmisme n’a en général que peu d’effet sur les individus, si ce n’est celui de les paralyser. L’information positive par la diffusion de solutions alternatives aux situations actuelles semble être un moyen d’adhésion plus puissant. Tout comme les entreprises peuvent voir la responsabilité environnementale comme une opportunité stratégique, les individus peuvent voir le fait de maîtriser leurs émissions comme une source d’économies financières et d’un cadre de vie plus équilibré. A quand la reconnaissance sociale d’un comportement écologiquement exemplaire ?

	Une réalisation pratique : les étiquettes écologiques

Le dilemme de la ménagère « responsable »: vaut-il mieux acheter un fruit biologique qui vient de loin ou un fruit d’un producteur local qui pratique l’agriculture traditionnelle ? La mesure de l'empreinte écologique globale de chaque bien et service est un élément de réponse. Un étiquetage spécifique des produits doit donner aux acheteurs un signal autre que simplement celui du prix. 

Méthodologie
Calculer l’empreinte environnementale d’un produit est un processus complexe et coûteux qui implique de collecter des informations sur toute la chaine logistique. Différents acteurs ont des motivations diverses pour investir dans l’étiquetage carbone. Ils visent des publics différents et en conséquence ont des méthodes et des exigences en termes de qualité et de vérification différentes. Par exemple, alors que les Climate Declarations du système international d’Environmental Product Declaration®, lancées en 2007, couvrent toutes les étapes du cycle de vie, depuis l’obtention des matières premières jusqu’à la gestion du déchet, l’approche choisie par le Carbon Trust exclut les émissions liées à l’utilisation du produit, et l’étiquette développée par Casino ne prend en compte que l’impact de l’emballage et du transport.
De telles différences de choix méthodologiques peuvent mener à une situation où le consommateur n’est pas en mesure de comparer l’impact climatique de différents produits. Pour éviter cet écueil, il est impératif d’adopter une méthode standardisée pour le calcul des émissions de GES liées au cycle de vie d’un produit, telle que la norme ISO 14025, qui définit les principes et procédures pour établir une déclaration environnementale.
Mise en place
En France, l’électro ménager a été la première catégorie de produit avec une obligation d’étiquetage écologique. Cette étiquette a aussi été rendue obligatoire pour les voitures en mai 2006. 
L’étiquette-énergie est également obligatoire pour les logements depuis le 1er juillet 2007, dans le cadre des diagnostics de performance énergétique obligatoires à l’occasion de toute vente et de toute location. La grande distribution a signé en  janvier 2008, la « convention favorisant le commerce durable », et s’engage à informer les consommateurs sur les impacts environnementaux de la consommation courante. Un échantillon représentatif de 300 produits sera étiqueté en 2008 et cela devrait progressivement être étendu en 2010. 
Limites

Pour être réellement bénéfique, ce développement doit s’accompagner d’un réel effort pédagogique afin d’éduquer le public et les media sur ce sujet complexe. Peut-être un jour verrons-nous figurer l’impact carbone total de nos caddies au bas de nos tickets de caisse… 

La collecte de l’information nécessaire à un tel étiquetage demande un travail important. Qui doit fournir ce travail ? Les entreprises elles mêmes, obligées par la loi afin d’être autorisées à vendre leur produit, avec des risques de minimisation des chiffres ? Le gouvernement, dans un objectif d’impartialité, mais qui entraînerait des coûts très importants ?

Outre des questions pratiques de réalisation, peut-on envisager un réel impact sur les comportements d’achat de cet étiquetage ? Oui … si l’on considère que les citoyens sont réellement informés et sensibilisés au problème du réchauffement climatique, et enclins au changement de leurs modes de consommation…



2) Inciter: donner un prix au carbone

Des mécanismes d’incitation économique à l’achat de produits écologiquement vertueux sont nécessaires pour compléter le volet information. La théorie économique enseigne que le marché est susceptible de résoudre le problème des externalités en créant un marché pour ces externalités (un marché des émissions de GES) ou en donnant un prix par le biais d’une taxe. Ces mécanismes permettent d’internaliser l’externalité. Plus simplement, cela signifie que chaque individu, étant donné qu’il va devoir payer quand il plus s’il choisit des produits fortement émetteurs des GES, va naturellement choisir un niveau et une qualité de consommation/ production (et donc d’émission) moins émetteurs en carbone.
Comment un marché des droits à polluer comme celui mis en place en 2005 dans l’Union Européenne peut inciter les consommateurs à consommer des produits faiblement émetteurs en carbone ?
Ce système oblige les entreprises (dont les activités sont la production d’énergie et de chaleur, la sidérurgie, la production de métaux ferreux, de ciment, de verre, de céramique, de papier) à détenir des droits à polluer, correspondant à leurs émissions. Ces entreprises se sont vues allouer initialement des quotas et doivent acheter ou vendre des droits en fonction de leurs émissions réelles. L’achat ou la vente de ces droits est source de coûts ou de bénéfices pour les firmes, et sont susceptibles d’être répercutés sur le prix de vente aux acheteurs. Par exemple, sur les prix de l’énergie. Or, tout bien ou service de consommation finale nécessite plus ou moins d’énergie pour sa production, et donc le prix de ses produits reflètera sa teneur en carbone. Un bon fonctionnement des marchés doit donc conduire naturellement à la révélation de cette information sur la teneur en carbone d’un produit, et à l’envoi de signaux incitatifs aux consommateurs. Il n’y a donc théoriquement pas besoin d’instrument complémentaire au marché des droits à polluer. Néanmoins, le succès de ce système est nettement remis en cause au regard de la faiblesse du prix du carbone sur le marché des droits à polluer européen. Le prix est tombé à 0 en mai 2006 quand l’information concernant la quantité initiale de quotas alloués a été rendue publique. [Fig 4]
Figure 4 Prix du carbone dans le Systeme d'échange de permis europeen (2005 – 2007)
[image: image4.emf]
En raison du trop grand nombre de droits alloués, il n’y a pas de rareté sur le marché, et donc le prix, reflet de la rareté, est nul. Or, l’impact carbone des produits n’est pas nul ! Les entreprises ne sont pas incitées à entreprendre des changements de leurs modes de production (développer plus les énergies propres pour EDF par exemple) vu que cela ne leur coûte quasiment rien d’acheter des permis à polluer. Le marché n’est donc pas efficace. Il faudra attendre la seconde période (2008-2012) de fonctionnement de ce système (après modification des règles d’allocation initiale notamment) pour juger de son efficacité.
La taxe carbone est-elle une solution plus appropriée ?
La théorie économique nous enseigne qu’une régulation par les prix (taxe) ou par les quantités (quotas) est identique quand il n’y a pas d’incertitude. Or, la technologie et la connaissance évoluent rapidement et donc il y a de l’incertitude. Weitzman
 modélise les effets de l’incertitude sur les coûts d’abattement (qui dépendent de l’état des technologies propres disponibles). Il conclue qu’un système de régulation par les prix (taxe) est préférable dans le court terme car la courbe de dommage marginal est relativement plate par rapport à la courbe de coût marginal d’abattement. En effet,  les équipements ne sont pas flexibles dans le court terme, il est donc très coûteux de décider de tout remplacer rapidement. Au contraire, dans le long terme, les pentes des courbes s’inversent et la régulation par les quantités (quotas échangeables sur un marché) est préférable. En effet, la flexibilité des équipements dans le long terme réduit le coût marginal d’abattement. De plus, le dommage marginal d’une unité supplémentaire de GES émise augmente de plus en plus à mesure que l’on atteint un stock « critique » de GES dans l’atmosphère. Remarquons néanmoins que cette hypothèse d’augmentation des dommages marginaux est controversée. Ces éléments sont explicités dans les graphiques ci-dessous. Plus la perte (triangles) due à l’incertitude est élevée, moins on préfère l’instrument considéré.

Figure 5   Efficacité de la regulation par les prix en les quantites en situation d'incertitude 

Source: Stern Review

	[image: image5.png](A)  The efficiency of taxes and tradable allowances in climate-change mitigation
in the short term.

MACrea

£1C

Marginal
costs of
abatement

benefits of
abatement

Emission
reduction




	[image: image6.png]The efficiency of taxes and tradable allowances in climate-change mitigation
in the long term.

3
Marginal

e benefits of

abatement

Tax
efficiency

Te, Pe _ Marginal

costs of
abatement

Qrear Qe






	Court terme

La courbe de coût marginal est pentue
	Long terme

La courbe de coût marginal est plate et la courbe de dommage marginal est pentue

	La perte liée à une mauvaise prévision des coûts d’abattement est plus faible si l’on n’a fixé un prix du carbone (taxe)
	La perte liée à une mauvaise prévision des coûts d’abattement est plus faible si l’on n’a fixé une quantité (distribution de quotas)

	


Nombreux sont les défendeurs d’une taxe carbone
. Les arguments principaux en faveur d’une taxe sont la simplicité de mise en place et la possibilité de l’étendre à tous les secteurs. Or, dans le cadre d’une externalité mondiale, il convient de fixer un prix identique au carbone dans tous les pays, afin que le signal prix traduise le fait que le dommage marginal lié à une émission est identique partout. La mise en place d’une taxe identique partout n’est pas facilement imaginable, en témoigne l’échec des pays scandinaves à se coordonner sur le montant de la taxe carbone qu’ils ont tous mis en place dans les années 90, alors que se sont des pays proches géographiquement et économiquement. Nous avons de plus montré qu’une taxe sur quelques secteurs clés comme l’énergie est les transports suffisait théoriquement à envoyer les bons signaux pour tous les produits. Nul besoin donc d’un instrument généralisable. 
Au-delà de ce débat concernant le choix des instruments, nombreux sont ceux qui posent la question de la pertinence des signaux prix. Le signal prix est-il impuissant à changer les comportements ?

Le constat de la non modification des comportements des automobilistes alors que le prix du carburant ne cesse d'augmenter conduit certain à conclure qu'une taxe carbone serait inefficace. Mais l'on peut interpréter ce comportement par le fait que l'on est piégé par nos choix passés. Or, la vertu d'une taxe carbone, serait de nous guider dans nos choix futurs en termes d'équipement et de localisation, pour nous aider à anticiper de tels pièges. C'est pourquoi les économistes disent que l'élasticité prix de long terme est supérieure à l'élasticité de court terme. Avec un signal régulier et prédictible, ménages et industries orienteraient leurs choix de façon plus persévérante. L’importance de mécanismes incitatifs est donc difficilement mise en cause. 

La France a fait un premier pas dans cette voie par les accords de Grenelle, qui ont présenté un mécanisme de soutien économique des produits « propres » par un système de bonus-malus. Il s’agit de conférer un avantage compétitif aux produits vertueux, c’est à dire à faible teneur en carbone, financé par un prélèvement sur les produits les moins vertueux, sur le modèle du bonus / malus envisagé pour les véhicules. Le système répond au principe de neutralité pour le pouvoir d’achat, puisqu’il y aura une alternative entre les produits. Une commission réfléchit aussi à la mise en place d’un prix du carbone.
Conclusion
Les démarches individuelles sont primordiales en vue de la baisse des émissions de GES. Ces actions, qui peuvent être poussées par des démarches collectives locales (comme l’association ARAN de Neudorf) ne sauraient entièrement remplacer les mécanismes traditionnels de prise de décision basés sur les gouvernements représentatifs. L’information et la mise en place d’incitations économiques sont les deux principaux axes qui doivent être développé par les politiques publiques, afin de lever les résistances des citoyens. 

Figure 6 Schéma recapitulatif : déterminants de l'efficacite des actions individuelles













Quel équilibre entre autorégulation de la société et autorité ou responsabilité des institutions ? C’est la question qui reste en suspend. En effet, la lutte pour la protection de l’environnement ne peut tirer que des avantages d’une implication et d’un pouvoir renforcé de la société civile - des villes, des régions, des entreprises, des associations, du grand public... Mais ni la démocratie, ni l’environnement futur n’auraient à gagner d’une situation où ce renforcement se ferait contre les formes classiques de représentation élective ou au prix d’un affaiblissement des institutions publiques. Il ne s’agit pas, en d’autres termes, de remplacer le "gouvernement" par la "gouvernance", mais plutôt d’organiser leur articulation. On ne peut se contenter de constater la juxtaposition de logiques et de modes de régulation différents, se développant à plusieurs échelles - régulation de l’Etat, régulation du marché, régulation de la société civile... - il faut aussi penser leur combinaison. Ce qui prend tout son sens dans le cadre du défi du réchauffement climatique.
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